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Lettre ouverte au Président René Garcia Préval 
Port-au-Prince, 2 mars 2006 

 
Monsieur René Garcia Préval, 
Président élu de la République d’Haïti 
 
Excellence, 
 

Le Comité Coordonnateur du Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice vous présente ses félicitations et ses 
souhaits de succès en ce début d’un nouveau mandat comme Président du pays, qui suscite tant d’espoirs et d’attentes 
chez le peuple haïtien. 

 
Avec beaucoup d’intérêt le Forum Citoyen a pris acte de votre intention de renforcer les institutions du pays, 

notamment les institutions judiciaires.  Il se souvient toujours de certaines initiatives prises par vous en faveur de la 
réforme judiciaire au cours de votre premier mandat.  Les problèmes affrontés par la justice vous sont bien connus : sa 
forte dépendance par rapport au Pouvoir exécutif ; les enquêtes judiciaires qui n’aboutissent presque jamais ; l’absence 
d’assistance judiciaire au bénéfice des simples citoyens ; le manque de proximité de la justice et, en dernier lieu, la 
corruption qui gangrène le système de sorte qu’il n’y a pas de sécurité judiciaire. 

 
Le Comité Coordonnateur du Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice a l’avantage de vous soumettre son 

expérience dans la réflexion systématique sur la réforme de la justice en Haïti, à partir de la participation citoyenne.  
Au cours des 4 dernières années, 7 Forums nationaux ont été organisés ; 300 rencontres multisectorielles à travers les 
10 départements du pays ; au moins 14.000 citoyens et citoyennes y ont participés, membres de quelque 3000 
organisations de base.  

 
Le processus de la réforme de la justice ne peut se concentrer exclusivement sur des réformes partielles, à partir du 

Ministère de la Justice, par voie de décrets.  La réforme de la justice participe à la réforme de l’Etat et à la 
transformation sociale par l’établissement de nouvelles pratiques démocratiques et institutionnelles.  Dans ce sens, le 
Comité Coordinateur du Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice attire votre attention sur un ensemble de décrets 
pris par le Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique pour entamer une réforme.  De notre avis, à coté des 
questions sur le contenu, il manque aux décrets une réflexion participative qui puisse garantir leur légitimité et leur 
application dans la société haïtienne et dans le système judiciaire en particulier. 

 
Le Comité Coordonnateur du Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice a donc l’honneur de vous présenter, 

Monsieur le Président, son expérience et les conclusions de ses recherches en ce moment.  Les orientations 
fondamentales sont décrites dans un projet de « Pacte pour la Réforme de la Justice », que le Comité Coordonnateur 
a fait parvenir aux différents partis politiques bien avant les élections du 7 février 2006.  En outre, à l’occasion de la 
rentrée parlementaire, le Forum Citoyen projette d’organiser une rencontre du Forum pour communiquer aux 
nouveaux élus la démarche et les conclusions du Forum Citoyen ; dans le cadre des initiatives futures envisagées, nous 
proposerons de nouvelles initiatives. 

 
Assurés que ces points ne vous laisseront pas indifférent, veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de 

notre respect.     
 
Pour le Comité Coordonnateur du Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice Pénale, 
 

Chérubin Tragélus, membre 
 
N.B.Le Forum Citoyen pour la Réforme de la Justice est constitué avec l’appui du projet «Justice – Appui à la société civile » du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et 
la contribution de l’Agence  canadienne de développement International (ACDI)  et la Commission de l’Union Européenne (UE). 

 


